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INTRODUCTION

 Le Plan national de développement (PND) 2018-2022, les 
Contributions déterminées au niveau national (CDN) et le Plan 
national d’adaptation aux changements climatiques (PNACC) 
2017-2021 constituent les documents de référence en matière de 
développement et de lutte contre les changements climatiques 
aux Togo.

 La description ci-après montre le lien établi entre ces différents 
documents afin de garantir une synergie de mise en œuvre de 
ces derniers pour l’atteinte des objectifs visés.



LES CONTRIBUTIONS DETERMINEES AU 
NIVEAU NATIONAL (CDN) DU TOGO

 La contribution du Togo aux efforts d’atténuation globaux se 
caractérise comme suit :  

 Dans le scénario BAU (mise en œuvre des mesures déjà 
programmées), le taux global de réduction en 2030 s’élève à 
11,14% par rapport aux émissions totales du Togo en 2030 à 
partir de l’année de référence 2010. Cette réduction des 
émissions est attribuée à la mise en œuvre des efforts 
sectoriels.

 L’objectif conditionnel de réduction supplémentaire des 
émissions de GES selon le scénario ambitieux est estimé à 20% 
par rapport au BAU dynamique. A cet égard, l’objectif de 
réduction totale du Togo serait de 31,14% en 2030 par rapport 
aux projections SAM.



Ainsi le Togo, dans ses CDN a opté pour une 
approche permettant de ressortir les opportunités 
de co-bénéfices en matière de réduction des 
émissions de GES, qui découlent des synergies 
entre adaptation et atténuation.

Les secteurs prioritaires identifiés sont au nombre de 
06 à savoir : l’énergie ; l’agriculture ; les 
établissements humains et santé ; les ressources en 
eau ; l’érosion côtière et l’affectation des terres, 
changement d’affectation des terres et foresterie. Le 
besoin total de financement est estimé à environ 1, 
54 milliards de dollars USD de 2020 à 2030.



LE PLAN NATIONAL D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES (PNACC) 2017-2021

 Le plan national d’adaptation aux changements climatiques
(PNACC) repose au plan national sur le PND en remplacement de
la Stratégie de croissance accélérée et de promotion de l’emploi
(SCAPE) qui a pris fin en 2017 et le document des Contributions
déterminées au niveau national (CDN).

 La vision du plan national d’adaptation aux changements
climatiques du Togo (PNACC) est : « À l’horizon 2030, le
développement socioéconomique du Togo est durablement
assuré et la résilience des populations vulnérables renforcée,
grâce à la mise en œuvre des mesures d’adaptation aux
changements climatiques ».



Conformément à cette vision, la mise en œuvre du
PNACC vise à contribuer à une croissance inclusive
et durable au Togo à travers la réduction des
vulnérabilités, le renforcement des capacités
d’adaptation et l’accroissement de la résilience
face aux changements climatiques. Le PNACC du
Togo tire son fondement de l’identification et de la
priorisation des mesures d’adaptation contenues
dans les CDN. Le coût total du PNACC est de 936
millions de dollars USD. Ce coût est relatif entre
autres à la mise en œuvre des mesures prioritaires
d’ACC des secteurs identifiés par les CDN et
priorisées par les parties prenantes nationales.



LE PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT 
(PND) 2018-2022
 L’ambition des autorités togolaises est de faire du Togo une 

nation à revenu intermédiaire économiquement, socialement et 
démocratiquement solide et stable, solidaire et ouverte sur le 
monde. Le PND 2018-2022 a pour objectif global de transformer 
structurellement l'économie, pour une croissance forte, 
durable, résiliente, inclusive, créatrice d'emplois décents et 
induisant l'amélioration du bien-être social. 

 Les principes directeurs formulés pour guider la mise en œuvre 
du PND sont : (i) leadership et appropriation ; (ii) partenariat et 
redevabilité mutuelle ; (iii) gestion axée sur les résultats et 
durabilité ; et (iv) équité, genre et inclusion.



Orientations et axes stratégiques
 L’orientation à moyen terme du Plan national de 

développement 2018-2022 s’appuie sur les défis majeurs 
dégagés du diagnostic de la situation économique, sociale et 
environnementale. Cette orientation est déclinée en trois 
axes stratégiques qui sont : 

 Axe stratégique 1 : Mettre en place un hub logistique 
d’excellence et un centre d’affaires de premier ordre dans 
la sous-région ;

 Axe stratégique 2 : Développer des pôles de transformation 
agricole, manufacturiers et d’industries extractives ;

 Axe stratégique 3 : Consolider le développement social et 
renforcer les mécanismes d’inclusion.



PND et changements climatiques et 
montant
Les préoccupations liées aux changements climatiques ont été 
prises en compte dans l’axe3 du PND à travers l’extrant 3 « les 
émissions de gaz à effet de serre et la vulnérabilité des 
personnes et des biens aux phénomènes climatiques extrêmes et 
à d’autres chocs et catastrophes sont réduites » de l’effet 
attendu 12 « la gestion durable des ressources naturelles et la 
résilience aux effets des changements climatiques sont 
assurées » dudit Plan.
Sur la base du cadrage macroéconomique, les ressources requises 
pour la mise en œuvre du PND sur la période 2018-2022 sont de 4 
622,2 milliards FCFA (soit 8404 000 000 US Dollars) . Ces 
ressources contribueront à financer les programmes et projets de 
ces  différents axes.



Opportunités et prochaines étapes
 Le PND constitue une opportunité pour l’implementation

du PNA et CDN et au renforcement du lien établi.
 D’autres mécanismes comme le FVC; LE FEM 7 et 

l’opérationnalisation du FNE(FNIC DD)
 Octobre 2018: formation des membres du comité national 

de coordination de CDN
 D’ici décembre 2018: finalisation de la matrice des actions 

prioritaires
 Janvier à juin 2019 : notes conceptuelles et projets à 

soumettre aux PTF
 Juin à décembre 2019: soumission des projets au PTF
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